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PRODUCTION

UFA Romain Rolland - 21 Avenue de Montmorency 95190 Goussainville

OBJECTIFS
Le BTS « Maintenance des systèmes » (MS) à quatre options donne accès au métier de
technicien supérieur en charge des activités de maintenance des « systèmes de production »
(option A), des « systèmes énergétiques et fluidiques » (option B), des « systèmes éoliens »
(option C) et des « systèmes ascenseurs et élévateurs » (option D).
Le/la titulaire sera en mesure d’assurer :
- Les interventions de maintenance corrective et préventive ;
- L’amélioration de la sûreté de fonctionnement ;
- L’intégration de nouveaux systèmes ;
- L’organisation des activités de maintenance ;
- Le suivi des interventions et la mise à jour de la documentation ;
- L’évaluation des coûts de maintenance ;
- La rédaction de rapports, la communication interne et externe du service maintenance ;
- L’animation et l’encadrement des équipes d’intervention.

CONTENU
Compétences professionnelles :
- Maintenance corrective
- Maintenance préventive
- Maintenance améliorative
- Intégration d’un bien
- Organisation de la maintenance
Savoirs :
- Culture générale et expression
- Langue vivante : anglais
- Mathématiques
- Sciences physiques et chimiques appliquées

PUBLICS
Salarié en Contrat d'Apprentissage

DURÉE
De 675 h

DATES
Date de début : 01 septembre 2024
Date de fin : 28 juin 2025

PRÉ-REQUIS
Niveau 4 (ex IV)
BAC STI ou Bac PRO maintenance des
équipements industriels ou 3 ans
d'expérience professionnelle dans le
secteur d'activité.
Possibilité d'intégrer le cycle de formation
en deuxième année, en fonction de
l'expérience professionnelle du candidat.

NIVEAU DE SORTIE
Niveau 5 (ex III)

VALIDATION
Diplôme / unité de diplôme
BTS maintenance des systèmes option A :
systèmes de production

MÉTHODES
PÉDAGOGIQUES
A distance
Cours du jour
Face à face
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POURSUITE D'ACTIVITÉS
Dans le secteur industriel le ou la titulaire du BTS MS pourra évoluer dans sa
carrière, autant dans des PME/PMI que dans des grands groupes. Il / elle pourra
accumuler des expériences variées, parfois à l’étranger, tout en se formant tout
au long de sa vie. Il / elle pourra occuper une fonction d’encadrement technique,
de management en intégrant parfois une dimension commerciale.
Intitulé de postes :
- technicien / technicienne d’exploitation ;
- technicien / technicienne de maintenance en exploitation climatique ;
- technicien / technicienne de maintenance des ascenseurs ;
- technicien / technicienne de maintenance d’élévateurs ;
- technicien / technicienne de service après-vente de commande numérique ;
- technicien / technicienne de maintenance d’installations automatisées ;
- technicien / technicienne de maintenance de parcs éoliens ;
- chef / cheffe d’équipe de maintenance ;
- responsable de maintenance ;
- responsable d’entretien et de dépannage en maintenance industrielle

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES
Fiche RNCP 36968 

Moyens matériels : Plateaux techniques équipés avec le matériel et appareils
nécessaires aux formations en fonction du domaine d’activité, salles banalisées,
salles informatiques. Centre d’informations et de documentation. Restauration
sur site.

Moyens humains : enseignants de l’éducation nationale. Interventions
ponctuelles de professionnels du secteur possibles.

Modalités de recrutement : Parcoursup, dossier de candidature, entretien, tests,
positionnement pédagogique. Possibilité d'intégrer le cycle de formation en
deuxième année en fonction de l'expérience professionnelle du candidat.

Modalités pédagogiques : Alternance centre de formation et entreprise. Cours en
face à face ou distanciel possible. Mises en situations professionnelles. Chef
d’œuvre.

COÛT
Reste à charge 0 €

FINANCEMENT
Entreprise et OPCO

DOMAINES PROFESSIONNELS
Production industrielle

CONTACT
Mme Maryse Brun-Crepet
maryse.crepet@ac-versailles.fr
Tél : 01.39.33.96.01

RÉFÉRENT HANDICAP
Mme Charleen Courtois
charleen.courtois@ac-versailles.fr

ACCESSIBILITÉ HANDICAP
Un(e) apprenti(e) en situation de handicap peut
bénéficier de divers aménagements dans le cadre de sa
formation en prenant contact avec la référente
handicap. Ainsi, il/elle bénéficie d’un accueil et d’un
accompagnement particulier tout au long de sa
formation en alternance.
Une demande de Reconnaissance de la Qualité de
Travailleur Handicapé (RQTH) doit être effectuée auprès
de la Maison Départementale des Personnes
Handicapées (MDPH) du département de résidence.
Les équipes du CFA académique sont sensibilisées et
mobilisées pour accueillir des personnes en situation de
handicap et leur proposer un accompagnement adapté
pour favoriser leur formation en alternance.

Fiche mise à jour le
13 juillet 2023
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https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/36968/

